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PREAMBULE

A la demande de l'Assemblée nationale du
Québec, soucieuse d'élargir le champ des matiè-
res abordées par le Comité mixte, une nouvelle
Entente a été signée à Bruxelles, le 9 octobre
1997, associant l'Assemblée nationale du
Québec, le Parlement de la Communauté fran-
çaise, le Parlement wallon, le Conseil de la
Région de Bruxelles-Capitale et de l'Assemblée
de la Commission communautaire française.
Cette nouvelle Entente sera soumise à l'assen-
timent des différentes assemblées.

Les délégations de l'Assemblée nationale du
Québec et du Parlement de la Communauté
française, du Parlement wallon, du Conseil de la
Région de Bruxelles-Capitale et de l'Assemblée
de la Commission communautaire française, se
sont réunies au sein du Comité mixte de coopé-
ration interparlementaire, lors de leur
l4e session, sous la présidence de Mme Corbi-
sier-Hagon, présidente du Parlement de la
Communauté française, et de M. Charbonneau,
président de l'Assemblée nationale du Québec.

L'ordre du jour de cette session a permis au
Comité mixte de procéder à un échange d'infor-
mations sur la situation politique et institution-
nelle dans les entités respectives, à l'examen et à
la discussion de la politique d'aménagement du
territoire ainsi que sur les politiques d'aide à la
création culturelle.

Le Comité a également procédé à l'évalua-
tion du Centre francophone de documentation
interparlementaire établi depuis le 8 avril 1994
au sein de la bibliothèque de l'Assemblée natio-
nale bulgare, conformément à la résolution du
précédent Comité mixte.

RESOLUTION N° 1

Centre francophone de documentation inter-
parlementaire

Eu égard à l'importance des besoins expri-
més par de nombreux parlementaires bulgares
francophones et à la nécessité de soutenir le
processus de démocratisation auquel ils contri-
buent, le Comité décide de proposer au prési-
dent de l'Assemblée nationale bulgare un
avenant au Protocole d'accord dont le terme
échoit au 31 novembre 1998.

Cet avenant aurait pour objet de créer un
Comité d'accompagnement parlementaire, d'en
fixer la composition et d'en déterminer les
missions incluant notamment la direction du
centre.
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RESOLUTION N° 2

Le Comité mixte recommande aux assem-
blées belges signataires de l'Entente de s'associer
au projet de coopération que l'Assemblée natio-
nale du Québec a développé en faveur de l'As-
semblée de la République nationale d'Haïti.

}:-
:~ ::.

La délégation de)' Assemblée nationale du Québec était composée de M. Jean-Pierre Charbon-
neau, président de l'Assemblée nationale, M. André Gaulin, président déJégué du Comité mixte
Assemblée nationale du Québec et du Parlement de la CommunaUté française, M. Henri-François
Gautrin, dépUté, Mme Lyse Leduc, députée, M. Raymond Brouillet, dépUté, M. Normand PouJin,
dépUté, Mme Louise Cordeau, directrice de cabinet du président de l'Assemblée nationale, Mme
Marie Tanguay, conseillère au service des Relations interparlementaires et du Protocole.

La délégation du Parlement de la CommunaUté française était composée de Mme Anne-Marie
Corbisier-Hagon, présidente du Parlement, M. Pierre Hazette, vice-président du Parlement,
M. Christian Daubie, secrétaire généra], M. Jean-François Vandewalle, directeur général,
Mme Christine MaloJepszy, conseillère adjointe au service des Commissions et des Relations
inrerparlementai res.

La délégation du Parlement wallon était composée de M. Yvon Biefnot, président du Parlement,
Mme Rosetta Pull ara, directrice d'administration adjointe.

La délégation du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale était composée de M. Armand
De Decker, président du Conseil, M. Henri Caers, directeur d'administration au secrétariat géné-
ral, M. Jean-Luc Robert, conseiller adjoint.

La délégation de l'Assemblée de la Commission communaUtaire française était composèe de
M. Robert Hotyat, président de l'Assemblée.
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A assisté également à la réunion pour le Parlement wallon: M. Gustave Hofman, député wallon.

Ont assisté également à la réunion pour le Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale:
M. Cools, président de la Commission de J'Aménagement du Terriroire, M. Demannez, vice-
président du Conseil, M. Daïf, conseiller régional, Mme Cassiers, fonctionnaire à J'administra-
tion.
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